ANM – RVA 2005  PROPOSITION DE RESUME

Troisième conférence : « La formation, un enjeu majeur pour la médiation »  Synthèse de l’intervention de madame Michèle GUILLAUME-HOFNUNG

Pour bien mesurer cet enjeu, il convenait selon l’orateur de se poser deux questions :


1 – Pourquoi se former ?


2 – Quels types de formation doit-on retenir ?

I – POURQUOI SE FORMER

1 – pour lutter contre un double syndrome ayant pour effet de nous dispenser de toute formation : le syndrome de monsieur Jourdain et le syndrome du médiateur naturel, pathologies pouvant avoir des conséquences désastreuses et contraires à l’objet même de la médiation.

2 – parce que la médiation est un art difficile, il n’y a pas deux médiations qui se ressemblent ; chaque fois l’on intervient dans des situations très lourdes.

3 – en raison de l’émergence du « SMIC » conceptuel de la médiation (en 2000) : seuil minimum d’intelligibilité conceptuel, et seuil en dessous duquel le médiateur non pourvu ne survit pas.

Contenu du « SMIC » :

· la médiation est un processus, une manière de faire, une maïeutique qui ne s’improvise pas

· la médiation repose sur un tiers neutre, impartial, indépendant et sans pouvoir

Pour rester tiers dans une situation douloureuse, c'est-à-dire ne pas prendre partie, compte tenu de son vécu et de ses affects, cela est très difficile sans entraînement spécifique. L’environnement peut aussi exercer une autre pression sur le médiateur en situation de tiers, car le tiers est naturellement insupportable aux institutions.

Il ne suffit pas de porter un dossard comme ces  emplois - jeunes  intitulés « médiateurs » et lancés dans la nature sans formation.

4 – pour avoir une légitimité vis-à-vis des parties en conflit et par rapport au dispositif employeur lorsque le médiateur exerce au sein d’une association ou d’un centre pluridisciplinaire.

5 – par considération « éthique » vis-à-vis des personnes en difficulté. Comment oser exercer une discipline aussi subtile sans avoir acquis un savoir –faire adapté.

II - QUEL TYPE DE FORMATION DOIT - ON RETENIR ?

1 – une « vraie » formation à la médiation c'est-à-dire donnant la possibilité d’acquérir la maîtrise du processus.

2 – une formation étalée dans le temps afin de permettre au futur médiateur de se transformer. Les candidats doivent évoluer, révéler leurs aptitudes ; la médiation, c’est autant un savoir-faire qu’un savoir - être.

3 - une formation pluridisciplinaire et transdisciplinaire : pour démêler la complexité, il faut avoir un outil qui emprunte à  plusieurs champs disciplinaires.

4 – une formation qui « n’atomise pas »  la médiation et qui prévoit en conséquence :

· un tronc commun pour faire prendre conscience de l’unité fondamentale du concept de la médiation

· des modules sensibilisants aux contraintes spécifiques des différents champs : famille, santé, relations de travail, pénal …

5 – une formation évitant la consanguinité à deux niveaux, celui du groupe qui est déjà médiateur en soi, à condition d’être hétérogène et au niveau des intervenants qui ne doivent pas être exclusivement des experts en médiation.

6 – une formation affichant la qualification des formateurs

L’enjeu de la formation, c’est la médiation elle-même

et toute formation à la médiation est primordiale,

c'est-à-dire venir en premier ordre et être première en importance.

En réponse aux questions posées à l’issu de son exposé, Michèle Guillaume-Hofnung apporte quelques précisions :

- sur le « pouvoir » du médiateur :

il est « sans pouvoir » sur le fond car il ne doit ni conseiller, ni trancher, ni décider à la place,

son autorité est contractuelle, librement consentie lorsqu’il pose la structure de la médiation et il a la responsabilité de maintenir ce cadre.

- sur la différence faite par certains entre une formation pour devenir médiateur et une formation pour se connaître :

une formation à la médiation peut contribuer au mieux-être mais ce n’est pas son objectif et il ne saurait y avoir d’engagement sur ce point mais la médiation étant une démarche citoyenne, toute personne formée peut, in fine, se découvrir une motivation pour devenir médiateur.

- sur la responsabilité du formateur en fin de session, doit-il émettre un jugement si le stagiaire paraît inapte à la fonction ?

en cas de doute et par déontologie, le formateur doit bien préciser que le certificat de scolarité n’est, en aucun cas un certificat de compétences.

- sur la création d’un diplôme de médiateur national transdisciplinaire

favorable aux formations de type généraliste, Michèle Guillaume-Hofnung fait part de sa réticence quant à la multiplication des diplômes officiels. Toute création de diplôme passe par des circuits administratifs comme le Conseil d’Etat qui imposent des référentiels « métiers » sans avoir la connaissance du sujet. Institutionnaliser la formation présente en conséquence un risques important, celui  de dénaturer les objectifs pédagogiques.

- sur le travail sur soi nécessaire au médiateur

toute formation doit comprendre une discipline ou un module que l’on peut appeler : éléments de psychologie ; chaque candidat devrait alors être amené à se poser les questions : pourquoi je m’intéresse à la médiation ? comment je me situe par rapport au conflit ? et d’une façon plus large conduit à réfléchir sur son histoire ainsi que sur les histoires des autres personnes qui l’ ont ému au point de le motiver à se former.

- sur la définition de la médiation, certains formateurs annonçant que ni la neutralité, ni l’impartialité, ni l’indépendance, ni la position « sans pouvoir » n’existent vraiment.

certes, « la médiation chimiquement pure n’est pas possible » (selon Monique Sassier) mais c’est bien pour cela notamment qu’une formation à la médiation est bien nécessaire et doit permettre d’acquérir les points de repères les plus fermes. Notons que la neutralité est une qualité que le médiateur doit avoir à l’égard du résultat de la médiation et que l’impartialité est une qualité que le médiateur doit avoir à l’égard des parties en présence.

- sur la re-discussion éventuelle du diplôme d’Etat de médiateur familial lorsque l’on dit que la médiation nécessite des compétences transversales et généralistes

il convient de noter que ce diplôme défend déjà l’idée que la formation à la médiation familiale vaut pour toute médiation à condition que l’on change l’adjectif « familial ». Il y a dans la formation à ce diplôme un tronc commun extrêmement consistant et ensuite une  spécificité, les deux manifestant l’unité fondamentale de la médiation et l’idée que l’on ne peut pas se former uniquement à un seul type de médiation.

- sur les relations des associations de médiateurs avec les pouvoirs publics compte tenu de leurs besoins de financement

La légitimité en matière de médiation vient des associations elles-mêmes, il semble paradoxal qu’elles attendent des pouvoirs publics consécration, légitimité et financements. En les sollicitant, elles risquent de perdre leur indépendance (cf la fable « le loup et le chien »)
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